JAO 2026

GRILLE TARIFAIRE

TARIFS HT

VOTRE STAND

WWW.CONGRK

' STANDARD

2 500 €

un espace de 5m2

e une table

e 2 chaises

* 2 badges représentants

* 5 badges “congressistes
invités”

* logo sur tous les
supports de

communication du

congres

e pauses et déjeuner du

\_ 27/11/2026

espace de 8m?2

deux tables

4 chaises

4 badges représentants
15 badges “congressistes
invités”

logo sur tous les
supports de

communication du
congres

pauses et déjeuner du

27/11/2026

v).C

JOURNEES ALSACIENNES
D'OPHTALMOLOGIE

GOLD

3500 €

espace de 5m2

une table

3 chaises

3 badges représentants
10 badges “congressistes
invités”

logo sur tous les
supports de

communication du
congres

pauses et déjeuner du

27/11/2026
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JOURNEES ALSACIENNES
D'OPHTALMOLOGIE

GRILLE TARIFAIRE

PRESTATIONS SUPP

’ELECTRICITE

110 €

par prise électrique sur le

DINER DU 27/11

CONGRES

stand

1800 €

pour 200 exemplaires

BADGE SUPP. | sepTiON VISUEL

DANS LE
PROGRAMME

210 €

1800 €
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BON DE COMMANDE

STAND O PACK STA

O PACK GOL
O PACK PLA

ELECTRICITE o1
BADGES ~omere be BAD

DINER DU 27/11

INSERTION VISUEL
O oul O NON

INSERTION DOC D
O oul O NON
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BON DE COMMANDE

DATE

NOM ET PRENOM
EN SA QUALITE DE

ADRESSE DE FACTURATION

SIGNATURE ET CACHET
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C O N D I T I 0 N S D OPHTALMOLOOIE
GENERALES DE VE

CONNDITIONS GENERALES DE VENTE C2MH EVENTS / EXPOSANTS SPONSORS

LE PRESENT REGLEMENT A POUR OBJET DE DEFINIR LES REGLES APPLICABLES A L’ADMISSION ET A LA PARTICIPATION DES EXPOSANTS /SP
CE CONGRES EST ORGANISE PAR LA SOCIETE C2MH EVENTS CI-APRES DESIGNEE « L'ORGANISATEUR » QUI SE RESERVE LA POSSIBILI
DU RESPECT DE LA SECURITE DES PERSONNES ET DES BIENS. L'ORGANISATEUR EN INFORMERA L'EXPOSANT/SPONSOR PAR TOUS MOYEN
CONDITIONS DE PARTICIPATION

1. LA SIGNATURE DE LA DEMANDE DE PARTICIPATION CONSTITUE UN ENGAGEMENT FERME.
2. SEULES LES DEMANDES ENTIEREMENT REMPLIES, SIGNEES ET ACCOMPAGNEES D'UN ACOMPTE DE 50% DES FRAIS DE PA
L'EXPOSANT/SPONSOR, CE PREMIER PAIEMENT PARTIEL RESTE DEFINITIVEMENT ACQUIS A L'ORGANISATEUR.
3. TOUT RETARD DE PAIEMENT ET SANS MISE EN DEMEURE PREALABLE, ENTRAINERA DE FAIT DES PENALITES DE RETARD EGALES A 5% SUR
4. LE DEFAUT DE PAIEMENT DU SOLDE DE LA PARTICIPATION DANS LE DELAI FIXE DONNE A L'ORGANISATEUR, SANS MISE EN DEMEURE PR
L'ANNULATION DE L'EMPLACEMENT DE CELUI-CI. DANS TOUTES CES HYPOTHESES, LE MONTANT TOTAL DE LA FACTURE EST DU A L'ORGAN
5. ORGANISATEUR PEUT REFUSER UNE DEMANDE DE PARTICIPATION SANS AVOIR A MOTIVER SA DEMANDE.
6. NE PEUVENT ETRE ADMISES A EXPOSER A LA CONFERENCE QUE LES ENTREPRISES, ORGANISMES ET ASSOCIATIONS REGULIEREMENT C
7. LA SOUS-LOCATION OU LA CESSION A TITRE GRATUIT, A UN TIERS, DE LA TOTALITE OU D'UNE PARTIE D'UN STAND EST INTERDITE.
DESISTEMENT

1. LE DESISTEMENT DE L'EXPOSANT-SPONSOR DOIT ETRE COMMUNIQUE PAR LETTRE RECOMMANDEE AVEC ACCUSE DE RECEPTION.

2. EN CAS D’ANNULATION, LES DROITS D'INSCRIPTION RESTENT ACQUIS A L'ORGANISATEUR DE LA FAGON SUIVANTE :

- ENTRE LA SIGNATURE DE CE CONTRAT ET LE 27 SEPTEMBRE 2026: FACTURATION DE 50% DU PRIX.

- APRES LE 28 SEPTEMBRE 2026: FACTURATION DE 100% DU PRIX DE LA PARTICIPATION A TITRE DE DOMMAGES ET INTERETS.

TENUE DE LA CONFERENCE, ANNULATION OU MODIFICATION

1. L'ORGANISATEUR FIXE LES DATES, LE LIEU ET LES HORAIRES DE LA CONFERENCE.

2. L'ORGANISATEUR SE RESERVE LE DROIT DE REPORTER LA MANIFESTATION ET DE CHANGER LES HORAIRES INDIQUES NOTAMMENT EN
MODIFICATION. CHAQUE EXPOSANT/SPONSOR EN SERAIT INFORME OFFICIELLEMENT. LE REPORT DE LA MANIFESTATION OU LE CHANG
RESERVATION DE LA PART DES
EXPOSANTS/SPONSOR.
3.L'ORGANISATEUR PEUT ANNULER OU REPORTER LA MANIFESTATION S’IL CONSTATE UN NOMBRE NOTOIREMENT INSUFFISANT D'INSC
ACOMPTE OU DE SA PARTICIPATION. JUSQU’AU JOUR DE LA CLOTURE DES INSCRIPTIONS, L'EXPOSANT/SPONSOR ASSUME LA TOTA
NOTAMMENT LA CHARGE EXCLUSIVE DES FRAIS QU'IL AURA
DU ENGAGER EN PREVISION DE LA MANIFESTATION.
4.L"ORGANISATEUR PEUT EGALEMENT REPORTER LA MANIFESTATION EN CAS DE FORCE MAJEURE. CONSTITUENT DES CAS DE FORCE MA
TOUTES SITUATIONS NON RAISONNABLEMENT PREVISIBLES, INDEPENDANTES DE LA VOLONTE DE L'ORGANISATEUR, QUI RENDENT IMP
TROUBLES OU DESORDRES SUSCEPTIBLES

D'AFFECTER GRAVEMENT L'ORGANISATION ET LE BON DEROULEMENT DE LA MANIFESTATION OU LA SECURITE DES BIENS ET DES PERSO
RESTITUES A L'EXCLUSION DE TOUS DOMMAGES INTERETS SUPPLEMENTAIRES.

5. ORGANISATEUR EST EXONERE DE TOUTE RESPONSABILITE CONCERNANT LES PREJUDICES QUE POURRAIENT SUBIR LES EXPOSANTS /S
AFFECTATION DES STANDS
1. L'ORGANISATEUR ETABLIT LE PLAN DU SALON ET EFFECTUE LA REPARTITION DES EMPLACEMENTS LIBREMENT, EN TENANT COMPTE L
DECISION D'ADMISSION OU DE REPARTITION DES STANDS NE POURRA DONNER LIEU A UNE QUELCONQUE INDEMNITE.

2. L'ORGANISATEUR TIENDRA NOTAMMENT COMPTE, DANS LE CADRE DES ATTRIBUTIONS, DE LA DATE DE RETOUR DES DOSSIERS.
3.L'EXPOSANT/SPONSOR NE POURRA PAS DEMANDER L’ANNULATION NI SON REMBOURSEMENT NI PRETENDRE A AUCUNE INDEMNITE DU FA
4. L'ORGANISATEUR NE PEUT ETRE TENU RESPONSABLE DES DIFFERENCES LEGERES QUI POURRAIENT ETRE CONSTATEES ENTRE LES CO
INTERVENUES DANS L'ENVIRONNEMENT DES STANDS (MODIFICATION DES STANDS VOISINS, RECONFIGURATION DES ALLEES...)
OBLIGATIONS DE L'EXPOSANT/SPONSOR

1. 1L N'EST PAS ADMIS QU'UN EXPOSANT HEBERGE UNE SOCIETE NON AFFILIEE SUR SON STAND SANS L'’ACCORD PREALABLE ET ECRIT DE
2. TOUTE ADMISSION ENGAGE DEFINITIVEMENT ET IRREVOCABLEMENT SON SOUSCRIPTEUR QUI S'ENGAGE A OBSERVER STRICTEMENT
LUI SERONT ADRESSES DANS LE DOSSIER DE L'EXPOSANT. TOUT MANQUEMENT A CES REGLEMENTS PAR L'EXPOSANT/SPONSOR
REMBOURSEMENT DES SOMMES VERSEES NI D'INDEMNITE DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT.
3. LES EXPOSANTS /SPONSORS S'ENGAGENT A NE PRESENTER QUE DES PRODUITS OU MATERIELS CONFORMES A LA REGLEMENTATION FF
DE TROMPER LE PUBLIC ET A NE COMMETTRE AUCUN ACTE DE CONTREFAGON OU DE CONCURRENCE DELOYALE. L'ORGANISATEUR N
RESPECTAIT PAS CETTE DIRECTIVE.

4. L'ORGANISATEUR PEUT A TOUT MOMENT EXIGER QUE SOIENT RETIRES IMMEDIATEMENT DE L'EXPOSITION LES OBJETS LITIGIEUX. LE N
OU DEFINITIVE DU SALON
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AMENAGEMENT ET DECORATION DES STANDS

1. LA DECORATION PARTICULIERE DES STANDS EST EFFECTUEE PAR LES EXPOSANTS/SPONSORS ET SOUS LEUR RESPONSABILITE.
2. LES EXPOSANTS/SPONSORS PRENNENT LES EMPLACEMENTS DANS L'ETAT OU ILS LES TROUVENT ET DOIVENT LES LAISSER DANS LE ME
INSTALLATIONS, MATERIELS OU MARCHANDISES EST A LA CHARGE DE CET EXPOSANT/SPONSOR.
3. L'ORGANISATEUR SE RESERVE LE DROIT DE DEMANDER DES MODIFICATIONS OU DE SUPPRIMER UNE INSTALLATION QUI NUIRAIT A L'ASF
CIRCULATION GENERALE OU QUI NE SERAIT PAS CONFORMES AUX PLANS OU PROJETS PARTICULIERS PREALABLEMENT SOUMIS.
4. LES EXPOSANTS/SPONSORS SE DOIVENT DE RESPECTER LE REGLEMENT DE SECURITE DU LIEU DU CONGRES FIGURANT DANS LE DOS
5. LE CALENDRIER DU MONTAGE ET DU DEMONTAGE DES STANDS EST DETERMINE PAR L'ORGANISATEUR ET COMMUNIQUE A L'EXPOSANT
DE DEMONTAGE, L'ORGANISATEUR PEUT FAIRE PROCEDER AU DEMONTAGE, AUX FRAIS ET AUX RISQUES DE L'EXPOSANT/SPONSOR.
6. L'ORGANISATEUR, PEUT, APRES EXAMEN, EXCLURE LES PRODUITS OU SERVICES NE LUI PARAISSANT PAS CORRESPONDRE A L'OBJET D
7. LES PRODUITS OU SERVICES PRESENTES SUR LES STANDS PAR LES EXPOSANTS/SPONSORS DOIVENT ETRE CONFORMES AUX NORMES
L'EXPOSANT/SPONSOR DOIT S’ASSURER QUE TOUS LES MATERIAUX UTILISES, Y COMPRIS TEINTURES ET MOQUETTES, SONT CONFORMES
DE FAIRE ENLEVER OU DETRUIRE TOUT MATERIEL OU TOUTE INSTALLATION NON CONFORME.
TENUE DU STAND

1. LE STAND DEVRA ETRE OCCUPE EN PERMANENCE PENDANT LES HORAIRES D'OUVERTURE, PAR UNE PERSONNE COMPETENTE. L'EXPOSA
CONFERENCE NOTAMMENT A L'EGARD DES VISITEURS ET DES AUTRES PARTICIPANTS.
2. TOUTE ATTITUDE NUISIBLE AU BON DEROULEMENT DE LA CONFERENCE POURRA ENTRAINER UNE MESURE D'EXCLUSION TEMPORAIRE O
3. L'EXPOSANT/SPONSOR S'ENGAGE A NE PAS DEMONTER SON STAND AVANT LA FERMETURE
PUBLICITE

L'EXPOSANT/SPONSOR NE PEUT EN AUCUN CAS DISTRIBUER DES TRACTS OU AUTRES DOCUMENTS EN DEHORS DE SON STAND NI FAIRE C
NUISANCES SONORES
LES EXPOSANTS/SPONSORS QUI ENVISAGENT DES ANIMATIONS (MUSIQUE, JEUX ,SPECTACLES ETC.) SUR LEUR STAND DEVRONT RECUEI
CONFORMITE AVEC L'ESPRIT DU SALON ET A L’ABSENCE DE NUISANCES SONORES OU VISUELLES. LE NON-RESPECT DE CES DISPOSITIO
ENTRAINER, SANS PREAVIS, LA COUPURE DE L'ELECTRICITE DU STAND DE L'EXPOSANT/SPONSOR CONCERNE SANS QUE CELUI-CI NE PUI
L'ORGANISATEUR. L'EXPOSANT/SPONSOR S'ENGAGE A OBTENIR TOUTES LES AUTORISATIONS NECESSAIRES A L’ANIMATION MUSICALE, E
ACCES AU SALON
1. NUL NE PEUT ACCEDER A L'ENCEINTE DE LA CONFERENCE SANS ETRE EN POSSESSION D'UN TITRE EMIS OU ADMIS PAR L'ORGANISATE
TITRES D'ENTREE. S| PAR EXCEPTION UN EXPOSANT/SPONSOR SOUHAITE REALISER UNE INVITATION AUX COULEURS DE SA MARQUE, IL D
SOUMETTRE SON PROJET.
2. L'ORGANISATEUR SE RESERVE LE DROIT DE REFUSER L'ENTREE OU D'EXPULSER TOUTE PERSONNE DONT LE COMPORTEMENT NUIT A LA
SECURITE
1. LES EXPOSANTS /SPONSORS SONT TENUS DE RESPECTER LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR, NOTAMMENT CELLE CONCERNANT LA SEC
2. LES MACHINES EN FONCTIONNEMENT PRESENTES SUR LES STANDS FERONT L'OBJET D’UNE DECLARATION AUPRES DE L'ORGANISATEUR
3. LORS DU PASSAGE DE LA COMMISSION DE SECURITE, LES AMENAGEMENTS DE STAND DOIVENT ETRE TOTALEMENT ACHEVES. LA PRESE
RENSEIGNEMENTS OU CERTIFICATS DEMANDES.
4. L'ORGANISATEUR N'EST PAS RESPONSABLE DE TOUTE DEMANDE DE MODIFICATIONS ORDONNEE PAR LA COMMISSION DE SECURITE.
ASSURANCE
1. L'ORGANISATEUR DECLINE TOUTE RESPONSABILITE CONCERNANT LES DOMMAGES DE TOUTE NATURE POUVANT SURVENIR AUX BIENS E
2. EXPOSANT A LA GARDE DES MATERIELS ET OBJETS D’EXPOSITION PENDANT LA DUREE DE LA CONFERENCE, LE MONTAGE ET LE DEMC
N'IMPLIQUE PAS LA RESPONSABILITE DE CELUI-CI, QUANT A LA GARDE DE CES MATERIELS ET OBJETS.
3. L'ORGANISATEUR ET LE LIEU DU CONGRES NE SERONT PAS TENUS RESPONSABLES DES PERTES ET DOMMAGES DE QUELQUE ORDRE Q
BATIMENT, LEQUEL SERAIT OCCASIONNE PAR L'INCENDIE, L'ORAGE, LA TEMPETE, LA FOUDRE, LE DESORDRE CIVIL, LES ATTENTATS, LA GU
ACCIDENTS, LES CAS DE FORCE MAJEURE, OU PAR TOUTE AUTRE CAUSE ECHAPPANT A LEUR CONTROLE, L'EXPOSANT/SPONSOR NE POU
TENIR RESPONSABLES SI, DANS DES CIRCONSTANCES DE CE GENRE, LA CONFERENCE ETAIT DANS L'IMPOSSIBILITE D'UTILISER LE BATIME
4. EXPOSANT/SPONSOR S'ENGAGE A FAIRE COUVRIR PAR UNE ASSURANCE, POUR LA VALEUR TOTALE DE L'EMPLACEMENT, LE CONTEN
AFFERENTS.
5. LES EXPOSANTS/SPONSORS DOIVENT OBLIGATOIREMENT ETRE COUVERTS PAR UNE POLICE D’ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE. L'
POURRA JUSTIFIER DU PAIEMENT PREALABLE DES PRIMES D'’ASSURANCES QU’IL AURA PRISES POUR COUVRIR SA RESPONSABILITE CIVILE
DISPOSITIONS GENERALES
1. LES EXPOSANTS /SPONSORS S'ENGAGENT A SE CONFORMER AUX DISPOSITIONS INDIQUEES DANS LE GUIDE DE L'EXPOSANT REMIS PA
2. EXPOSANT/SPONSOR S'ENGAGE A RESPECTER LES LEGISLATIONS EN VIGUEUR DU DROIT DU TRAVAIL ET S'INTERDIT DE RECOURIR A
CONTESTATION OU LITIGE
EN CAS DE LITIGE, LA RECHERCHE D'UNE SOLUTION AMIABLE SERA PRIVILEGIEE. A DEFAUT D’ACCORD ENTRE LES PARTIES DANS UN DELA
COMPETENTS.
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